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MEMBRE DE DROIT SANS PARTICIPATION AU VOTE Représentant 

Inspecteur de l’éducation nationale : M. Julien CORDEIRO   

MEMBRES VOTANTS  

NOM Présent Excusé Représentant 

Directeur de l’école - Président : Elisabeth FURTIN X   

Maire : Dominique VIOT X   

Conseiller municipal : Pierre BAILLY-BECHET    

  

Enseignante : Cécile SUSINI X   

Enseignante : Valérie TROUILLET                                      X   

Enseignant : Denis LAURENT, Remplaçant X   

    

    

    

    

    

    

    

Un des maîtres du RASED :     

D.D.E.N :    

REPRESENTANTS DES PARENTS D’ELEVES Suppléants assurant un remplacement 

Elodie FRELIN    

Corinne GERMAIN X   

Marianne MORSLI  X   

   Vanessa DUMONT 

   X Aurélie GUILLOT 

   Céline VANDERGHOOTE 

    

    

    

    

VOIX CONSULTATIVE  

Représentants périscolaires :    

Invitée :    

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 
Procès-verbal établi le  19/05/2020 

Le président, directeur de l’école 
FURTIN Elisabeth 

 

Le secrétaire,  
Valérie TROUILLET 

 



Mardi 19 mai 2020 

Réunion réalisée en visioconférence 

 

Heure de début :  18h30 

Heure de fin :   19h30 

 

 

Ordre du jour  

La réouverture progressive de l’école 

 

 

 LE CONTEXTE 

La situation sanitaire du pays, liée au coronavirus COVID-19, a conduit à la fermeture des écoles depuis le 

16 mars 2020. 

 

Durant la période confinement : 

 Une continuité pédagogique à distance a été mise en place très rapidement et a permis de 

maintenir un contact régulier entre les professeurs et les élèves. 

Ce qui a été proposé à Garnerans : 

 

 Cycle 1 : Mise en place d’un padlet, « un mur virtuel ». Outil collaboratif  qui permet de transmettre 

des défis et des plans de travail, de suivre la mascotte de la classe, de donner aux parents la 

possibilité d’accéder à des liens vers des aides ou des conseils, des histoires, des comptines et 

poésies, de partager des vidéos et des photos. Les familles ont pu ajouter des photos, des 

commentaires, des productions et ainsi créer du lien entre enfants. L’A.T.S.E.M., Nelly BEURET 

a également été associée à ce padlet afin de garder le lien avec les élèves 

 

 Cycle 2 : Transmission de plans de travail  par mail avec des activités essentielles et des activités 

optionnelles. Partage de défis et de photos sur un padlet. Envoi de Journaux « Le Petit Quotidien » 

par mail, la classe y étant abonnée. 

 

 Cycle 3 : Transmission de plans de travail  par mail avec des activités essentielles et des activités 

optionnelles. Défis, jeux, lettres hebdomadaires, fête des anniversaires, travail spécifique pour les 

élèves en difficultés avec l’aide du RASED. 

 

Les familles ont été invitées à faire un bilan chaque semaine des réussites et difficultés rencontrées par leur 

enfant dans les réalisations des activités pédagogiques et dans la gestion du travail à la maison. Les 

enseignantes ont accompagné personnellement les élèves et/ou les parents par téléphone, mails ou 

visioconférences. 

 

 Pendant les vacances de printemps, le dispositif « Vacances apprenantes », assuré par Mme 

Trouillet a été mis en place pour 3 élèves de CM1/CM2. 

 

 L’école de Garnerans a été « Ecole de regroupement » pour les villages de 

Cormoranche/Saône, Garnerans et Illiat et a accueilli les enfants des personnels soignants 

des 3 écoles.  

Mme Furtin, directrice de Garnerans, a géré la coordination du pôle de regroupement. Douze enseignants 

des 3 écoles ont assuré à tour de rôle et par binôme des permanences  pour accueillir les enfants. Noëlle 

Frantz a assuré la garderie périscolaire et Michèle BERGER a assuré l’entretien des locaux sous la 

responsabilité de Monsieur le Maire. 

 

Dans le cadre de la stratégie de déconfinement, le Gouvernement a décidé d’ouvrir les écoles 

progressivement à partir du 11 mai 2020  dans le strict respect des prescriptions émises par les autorités 

sanitaires. 



Les modalités pratiques de réouverture et de fonctionnement de notre école sont basées exclusivement sur 

les directives du protocole sanitaire. Ce guide a été édité le 4 mai 2020 par le Ministère de l’Education 

Nationale et de la Jeunesse et réalisé avec le concours de la Société Bureau Veritas. 

 

 

 LES PRINCIPES GENERAUX DU PROTOCOLE SANITAIRE 

La mise en œuvre des prescriptions a nécessité une collaboration étroite et intensive entre les services de 

l’Education Nationale et les collectivités territoriales, à savoir entre la directrice de l’école et le maire de la 

commune. 

Elle repose sur 5 fondamentaux : 

Principes fondamentaux du 

protocole 
Dispositifs mis en place à l’école de Garnerans 

Le maintien de la 

distanciation physique 

 Réaménagement des classes et évaluation de la capacité d’accueil 

de chaque classe. 

 Signalétique avec marquages au sol à l’intérieur comme à 

l’extérieur de l’école pour filtrer les arrivées et le flux de 

personnes 

 Mise en place de règles de déplacements des élèves. 

 Interdiction de l’accès aux bâtiments à toutes personnes externes 

à l’école  
  

L’application des gestes 

barrière 

 Lavages des mains réguliers et planifiés 

 Ventilation fréquente et régulière des salles 

 Port du masque pour les adultes 
 

La limitation du brassage des 

élèves 

 Modification des horaires de classes pour privilégier des arrivées 

échelonnées: 

 Classe 1 : 9h-12h et 13h30-16h30 

 Classe 2 : 9h15-12h15 et 13h45-16h45 

 Décalage des horaires de récréation pour que les classes ne se 

croisent pas. 

 Choix des lieux de restauration spécifiques à chaque classe : 

 Classe 1 : au réfectoire 

 Classe 2 : en salle de classe 

 Choix de lieux de garderie différenciés: dans chaque salle de 

classe respective.  

 Définition de sens de circulation dans l’école 
  

Le nettoyage et la 

désinfection des locaux et 

matériels 

 Réalisation d’un planning détaillé des protocoles de 

nettoyage/désinfection des locaux et matériels, avec mise en place 

d’une « check-list » pour suivi et vérification. 

 Désinfection des zones de contact plusieurs fois par jour 

 Désinfection avant/après chaque usage du matériel collectif 

(télécommandes, photocopieurs…) 

 Désinfection des sanitaires après chaque passage 

 Limitation des volumes et du matériel utilisés pour une bonne 

gestion du protocole nettoyage/désinfection (accès à certaines 

salles seulement, nombre réduit de sanitaires, suppression de 

certaines portes, neutralisation de l’utilisation des structures de 

jeux…) 
 

La formation, l’information 

et la communication 

 Notes d’informations et questionnaires envoyés régulièrement aux 

familles par courriel 

 Réunion du Conseil d’Ecole en visioconférence 

 Affichages au sein de l’école 
 



 LE SCHEMA D’ORGANISATION DE LA REOUVERTURE PROGRESSIVE DE 

L’ECOLE. Période du 11/ 05 au 29/05 : 
 

1. La capacité d’accueil de l’école :  

Après évaluation du nombre d’enseignants pouvant travailler en présentiel, soit deux enseignants à 

Garnerans, du nombre de bureaux installés dans chaque salle en ayant respecté les distances de 4 m2 par 

enfant, il a été décidé d’ouvrir deux classes : 

1. une classe pouvant accueillir au plus 9 élèves de GS/CM  

et 

2. une classe pouvant accueillir au plus 11 élèves de Cycle 2  

 

 

2. Les priorités nationales et les priorités retenues en tenant compte du contexte local: 

Les directives ministérielles nous incitaient à accueillir : 

1. tous les enfants prioritaires, quel que soit leur niveau : Ce sont les enfants de 

personnels indispensables à la gestion de la crise sanitaire (professionnels de santé, 

personnels affectés aux missions d'aide sociale à l'enfance et de protection 

maternelle et infantile, personnels des services de l’Etat chargés de la gestion de la 

crise au sein des préfectures, des agences régionales de santé, policiers, gendarmes, 

gardiens pénitenciers, pompiers, professeurs, salariés de la Poste,…) 

2. les volontaires (les enfants dont les parents ont souhaité un retour à l’école) en 

donnant la priorité au GS, CP et CM2. 

 

Tenant compte de ces directives ministérielles et de contraintes locales, nous avons pu accueillir : 

 tous les élèves prioritaires quel que soit leur niveau de classe  

et  

 tous les élèves volontaires  de CP, 

 

soit à peu près 30% de l’effectif total de l’école. 

 

Il restait une place en maternelle : nous avons donc pu étendre l’accueil au seul enfant volontaire de 

GS. 

 

Les contraintes du protocole sanitaire ne nous ont pas permis d’accueillir les 6 enfants volontaires de 

niveaux MS, CE1, CE2, CM1 et CM2, soit 10% de l’effectif total de l’école.  

 

Pour information : Pour 60% des élèves, les parents ont fait le choix de poursuivre l’enseignement à 

distance. 

 

 

3. Une réouverture progressive : 

1) A partir du 12/05/20 : Accueil des enfants prioritaires, soit 12 élèves 

2) A partir du 25/05/20 : Accueil des enfants prioritaires et des enfants volontaires, 

soit 18 élèves. 

  



4. Les missions  pédagogiques des professeurs : 

 

Professeurs Missions 

Elisabeth FURTIN  Assure le dispositif « Ecole à la maison » pour le cycle 1 

 Transmet les plans de travail à Denis Laurent pour le cycle 1 en présentiel 

 Assure la direction de l’école 

Cécile SUSINI  Assure le dispositif « Ecole à la maison » pour le cycle 2 

 Assure le dispositif « Ecole en présentiel » pour le cycle 2 

Valérie TROUILLET  Assure le dispositif « Ecole à la maison » pour le cycle 3 

 Transmet les plans de travail à Denis Laurent pour le cycle 3 en présentiel 

 Transmet les plans de travail à Cécile Susini pour les CE2 en présentiel (math 

et une partie du français) 

Denis LAURENT  Assure le dispositif « Ecole en présentiel » pour les élèves de cycles 1 et 3. 

  

Le contenu d’enseignement est le même pour tous les élèves qu’ils suivent un enseignement à distance ou 

en présentiel. 

 

 

 

5. Le personnel  sur site en chiffres :  

Huit adultes sont mobilisés pour accueillir les enfants à l’école : 

 

EDUCATION NATIONALE COLLECTIVITE TERRITORIALE 

 2 enseignants : Cécile SUSINI et Denis 

LAURENT  

 

 1 AESH : Sophie STENARD 

 1 employée communale pour la garderie et la 

cantine : Noëlle FRANTZ  

 

 1 remplaçante ATSEM : Lilou POTHIER  

 

 1 agent d’entretien : Michèle BERGER  

 

 2 personnes bénévoles pour assurer la 

surveillance de la garderie et de la cantine : 

Dominique VIOT et Michèle LIEBAUD 

 

 

 

6. Services périscolaires  

Présentés par Monsieur le Maire : 

 La Cantine : 

Les GS/CM vont manger dans le local de la cantine (avec Noëlle FRANTZ  et  Lilou POTHIER) 

Les élèves de Cycle 2 mangent dans leur classe (du 1er étage) et c’est M le Maire qui surveille les enfants 

 

Les repas sont préparés par la société RPC comme précédemment mais sont présentés en barquettes 

individuelles, afin qu’il n’y ait aucun contact. 

Chaque enfant a sa gourde (pas de pot à eau, pas de verre) 

Repas servis: 1ère semaine repas froids, puis repas chauds. 

 

Durant la pause méridienne, la récréation se déroule :  

 Pour la classe 1 (GS/CM) : dans le petit jardin 

 Pour la classe 2 (cycle 2) : dans la cour de l’école 

 



 

 

 La garderie :  

Les enfants restent dans leur salle de classe, la garderie est assurée par Mmes Noëlle FRANTZ et Michèle 

LIEBAUD. 

Actuellement, il y a une seule personne qui assure la garderie car le nombre d’enfants est faible. 

A l’arrivée des enfants le matin, Monsieur le Maire précise que les règles sont les mêmes que pour le temps 

scolaire : il y a une prise de la température, l’accueil s’effectue dans la classe, les enfants sont invités à se 

rendre à leur place, en maintenant les distances. 

 

 Questions/réponses 
 

Est-ce que les élèves nouvellement accueillis au 25 mai le seront dans les mêmes conditions 

qu’actuellement ? 

 Oui, les conditions définies dans le schéma d’organisation ont été pensées avec une 

capacité maximale de 20 élèves. Les bureaux sont déjà installés pour accueillir les 

élèves supplémentaires qui arriveront le 25 mai. L’accueil progressif des élèves 

permet de mettre en place sereinement le protocole, de vérifier et au mieux d’ajuster 

sa faisabilité. 

 

Comment les élèves, vivent-ils la distanciation sociale ?  

 Classe 1 (GS/CM) : ils se sont très bien adaptés, respectent très bien les gestes 

barrières, ont pris l’habitude de faire d’autres jeux dans la cour qui évitent les 

contacts. 

 Classe 2 (CP-CE2): ils sont peu nombreux actuellement (4 élèves), les récréations se 

passent bien, ils ont chacun un endroit où ils doivent se placer, différents jeux sont 

organisés (danses, mimes, rythmes…) ; les enfants adorent les récréations. Ils ne sont 

pas du tout stressés, ils s’adaptent très bien et sont ravis de jouer. 

 

Mme la Directrice souligne le professionnalisme de ses collègues et les remercie pour leur bienveillance 

envers les enfants. 

 

Denis Laurent, remplaçant, adresse ses remerciements à M le Maire et à la Directrice pour tout leur travail 

effectué et leur accueil. Il remercie Mmes Furtin et Trouillet pour la transmission des plans de travail.  

 

M. le Maire souligne la lourdeur de la mise en place du protocole sanitaire qui, arrivé le 4 mai, a nécessité 

beaucoup de travail, de réunions et d’échanges avec la directrice afin de pouvoir rouvrir l’école le 11 mai. 

Des ajustements ont été nécessaires au début. L’aspect progressif de la réouverture était une bonne chose 

pour se rôder et accueillir de façon plus sereine les autres enfants le 25 mai. 

 

 

 

 

 

 

 

 


